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Objet ) [|1ière convention [x] Renouvellemem [] Entente [7] Autres Toujours indiquer ce numéro b M-18943-01 |
dans toutes vos correspondances

Date )’éd-o1-2e jee 4-01-30 vueNe 83-07-01 1 86-06-30 Nombre de salariés régis ) 6

| 3 i par la convention collective

  

 

   

 

 
 

 
 

 

Association *; Employeur

epoca 6e da Déposant
Syndicat des employ syndicats et ‘outaouais

“des organismes collectifs du Québec | Syndicat des enseignants de 1 |
(SESOCQ) Att: Serge Bail “

C.P. 189 Ste-Rose ot rue Cholstte
Ville de Labal,Québec H7L 1K9 Toy aquébec  Unité de négociation x
 

 

Tous les employés salariés au sens du Code du Travail
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Région ) ivi ;07-01 Activité ) 8915(10) Affiliation D 10

Votre dépôt n'est form
suivant(s) etvous est par conséquentrétourné ) 1] 2[] 3[] af] 5] 6| 71] 8] of] 10]| n[_] Voir au verso pour les codes —»
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Pour le commissaire général du travail
Signature Date

Pierrette David /us 84-02-22
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CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE

ENTRE

LE SYNDICAT DES ENSEIGNANTS DE L'OUTAOQUAIS

d'une part

et
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les mots et

CELTITEI 1-0.C, IITINITION DIS TERMES

Défirition des termes

Dans la présente convention collective,

les expressions ci-anprës énumérés ont la significe-

1 - et ° 8 ’ 2e—.--oveur” ou "S.E.O. CESIGNE

Esirmants ce l'Outaouais.

NCou5S -— #1
Sv noce = ou

"Imrioyé” comprend toute rersonn
ê

Tlcysur pour écumeunv Ses Icnctioor a wr bw ———
-

s'horaire hebdomadaire haDpi+<-uel.

. i
i

“Inrioyé temporaire à temps plein" comprend tout employé |

enzacé par le SEO pour Per une têche spécifique d'une |
- - - - - - - |

Curée déterminée ou remplacer un employé absent durant |

“Znsloyé temporaire & temps rartiel" compr

enczcé par le SEO pour Qocgridbon une têcne s

éurée déterminée Ou remplacer un employé a

npérioée limitée selon une cartie de l'hore

Lenitoel.

 

VU
m

3

rémunérée car 1l'em-

s Ce conseiller syn-

secrétaire, impri-

piein” comprend tout employéë

SEO pour (cul une tâche complëte selon

une période limitée selon l'horaire hebéôomadzire habituel.
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CELTITEID 1-C.C, IIFINITION DITS TERMES

TET ZL mle =
JTZITO Ces termes
 

Tico suivante:

'i-1Ioveur" où "S.E.O.”

seirnants de l'Outaouais.

"Syndicat" ou "SESOCQ" éésig

vês de Svnôicats et des

"Zncioyé" comprend toute 7ersonn
- ¢ - -

T-Crsur pour acumiglu 2e8 ICNH0TI0

dial où C'emnployé de Lburszu (te

meur, commis).

"Zmployé régulier 2 temps plein”

encagé par le SEO pons du4

i'horaire hebdomadaire habituel.

“Ens)ové régulier Z temps partie

ercecé rar le

"Zmoloyé temporaire & temps parti

enczcé par le SEO pour ocgrition un

ÉurÉe ééterminée ou remplacer un

néricée lim e lon une sartie

Laciturel.
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SEO pour Actombon une têche comnlëte selon

l'horaire nebdomataire habi+uel.

Crzanismes Collectifs du Québe

ne‘le Syndicat des Empic-

comprend tout employé

" compre:

Comp

-êcne

emplove

à toi t employ

lun une tâche compiëte selon

comprend tout emplc
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durant
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1-11.12 "Unité d'accrééitation”" comprend l'ersembdle des emnlovês |
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ignement, & 1l'emp

d'un métier ou d'une

avec la fonction pour laquelle les servi

sont recuis.
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an wre wre2-1.03 La c-rf=z=nte convention s'applicus intégralement aux em-

uliers décrits aux c.zuses 1-1.05 e+ 1-1.06.
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- l'article 3-3.00 Ancienneté 3

ncéfiernert est remclilacé par les

23
E
R
A
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E
E
d
e
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a
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é

à corr-er de la 61€ journée de  
02 La cizuse 3-5.01 s'epplicue.

Q
u
M 0 0 J Q
Q m t
h

+
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t O
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0 pu
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r
t03 Tout avis

de lz clzus

valiée zu sens de la clause

3-4.05 sur le mé&me sujet ou un

sujet similaire.

 



 

 

] 05 L'emplové et som svyvnéicat peuvent

faire àes rerréser<zations au SEC,

leguel est tenu de les rencontrer.

06 Tout emnnlové cui ze croit l6sÉé

ans ses crolizs - son syndicat

peut soumettre fo: crief directe-

ment Z l'arzi-iT..

07 Les clauses 3-:.::, 3-5.098, 2-5.20

et 3-5.12 s'arzlirsent. |

\ ' - - es
- l'article 3-8.00, démission

- les clauses £4-2.02 et 4-2.0¢4

- la clause 4-3.01
- les clauses £4-3.02, £-3.03 et 4-22.02 riot remplacées

var la clause suivante: Ç |

Si le conseillez synôical effec-

tue du tenps surplémentaire, 21 |

peut récupérer ce temps uliérisu- |

rement apres ertente avec terri

- l'article 4-5.00, vacances, est remplacé par la clause: |

Au dénert de l'emplové, l'enpioysur)

paie & celui-ci, & titre C'inierr:

. de vacances, tr montant écal & Ek

de la rémunération qu'il a regu Sei

Duis son premier jour de travail. |

- l'article 4-6.00, expérience I

- l’article 4-7.00, rémunération |

- la clause 4-8.02, raracraphe D)

- la clause 4-8.03, paragranhes 2 et 3 |

—- l'article 5-1.00 congés sociaux s'annligque sous réser.a

cue la bangue de concés sociaux prévue ‘

/| p à la clause 5-1.01 est composée ée 1 ‘ri.

HA) uN rar mois Ou fraction 2s moîs Ce travail

| \- NA vrévu & lz clzuse 2-1.02, L'erpicvé -ar-

LL



poraire embauché pour moins d'un mois

- | n'a pas droit & l'application de la

| | clause 5-1.01, sous réserve d'un réen-

gagement. | IT

- l'article 5-2.00, droits parentaux, s'appliquent 3 1'em-

| ployée qui a accumulé vingt semaines

de service avant le début de son congé

de maternité.

, - le chapitre 6-0.00 grief et arbitrage ,

'. = le chapitre 7-0.00 divers.

2-2.00 Reconnaissance syndicale.

2-2.01 Le SEO reconnaît le Syndicat comme le seul représentant

officiel de tous les employés pour toutes conditions de

travail prévues ou non à la présente convention.

Aucune entente particulière ayant pour effet de modifier

.1'une ou l'autre des clauses de la présente entente ne

peut être conclue entre l'employeur et un salarié sans

avoir reçu l'approbation écrite du syndicat.

—-. - . - meciate ——  
2-3.00  

A D300 Er aS'EOPFIRESATDET |. i Ol Tout, à d'emplot” de-le-aonniseion qui”est€membredust !
=

& syndicat als date d'entrée-en vigueur de la présenteconvention25
“doit_le demeurer pour‘la durée de la présente.‘convention ‘sous.AS

mecs

OT PCT CE‘réserve des clauses -3-trok€t .3drrOSx _ eS 7 20 LAER00 ES
| BELaitSAESar 23,04. a 2-3, CL Taal ;

“ab Le Tor a 2
— De=aed“cag S.£.0 . * “=. ; > coanr

2-3 OL i.Tout à.l'emploi. qui n'est pas membre .
CEdusyndicatàà la“dated'entréeen vigueur dela présente masi

asain.AstWtenirAbus las aux (10)
Arias de Le due rend emsen-

| ) ESenoae n_anne ——. ; --
A |

ds housse A-30% 24 d-50S _
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0 var tarSupLA
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+3 Ô4 © porte la daté d'entrée en * vigueur de La présente eonvensio, i.

tout candidat doit, avant son engagement, signer une forsule . è

AC ‘ denande d'adhésion au syndicat selon la formule <prévoe-—d ds; OM 2X

NS si le syndicat l'accepte, 5

11 doit demeurer menbre du syndicat pour la durée de la présente

" convention sous réserve des clauses LapisIes 
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2-4.02

2-4.05

a
e

| 2-4.04-

L'employveur inscrit sur les feuillets T-4 et TP-4 de
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Le SEO Céfuit du traitement de chzcue employé couvert rer

la présente convention, la cotisation fixée par les rëzle-

ments éu Evndicat. ;
_ 1 - Le |

Cette cotisation est retenue sur charue versement du ;

traitersn: st remise au trésorier Zt: Swnéiczt au plus {

tard le 22° jour du mois oui suit Zz mois où les déquc-

tions sont effectuées, sur le formuv!zire fourni par le |

Synéicat. -.

Le Synéicz- communique au SEO avant le 1€" mai de chaque

année, le tzux de cotisation fixée ver les règlements du

Syndicat.

Le SEO s'encage également & prélever sur la paie de tout

employé ccuvert par la présente convention, toute coti-

sation spézizle fixée Dar le Synéicar, selon les modali-

tés prévues zar celui-ci et il en fzit remise au trése-

tard le 15Ë jour suivant laS+vn

perception.

Jicat au plus

Avec chacre versement de la cotisation, le

du Syndicatau trésorier le nom &e chacue cotisant, la ü

rémmnérat -ale et le montant de cotissetion  
chacun ées employés Z son emploi les montants déduits

pour cotisations svnéicales pour l'armée fiscale écoulée. {

lg | , À : b

be x NC ;. | —— _ >

à Ô e :



2-5.00

2-5.01

2-5.03

2-5.04

2-5.05
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Affaires syndicales.

Le SESOCQ communique à l'employeur le nom de ses offi-

ciers et délégués.

L'ensemble des employéscouverts par la présente conven-

tion collective dispose d'une banque de 12 jours par

année pour libération syndicale, sans perte de traitement
Pteen ol

Tous date Nnmuastmealedn0 rourhadSda | Bocuse à La

Mauss a-sCB

Tout employé couvert par la présente convention collec-

tive et qui est membre de l'exécutif du SESOCQ a droit

à une banque personnelle de 5 jours par année en sus de

celle prévue à la clause 2-5.02, avec remboursement par ’

le syndicat.

Une fois par année, lors du congrès du SESOCQ, chaque

employé peut jouir d'une journée de lisération et ce,

sans affecter le nombre de jours prévus aux clauses

2-5.02 et 2-5.03. Telles libérations sert sans perte

daLuouovand.A IC Nederurazmag pki Ln wide —

Lha pineàà edautas 2-5.07

Nonobstant la clause 2-5,04 le syndicat s'engage a

assurer'la présence au bureau |

- d'un employé de bureau

- d'un conseiller syndical.
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Pour tout employé qui doit s'absenter pour affaires

syndicales, le délégué prévient l'emploveur 48 heures
—
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Li& l'avance, & moins gue des circonstances indépenéantes |
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de sa volonté, rendent cet avertissement impossible. »
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I a. 10 Lors d'une convocationou d'une rencontre avec l'employeur

or ou son représentant, tout employé doit être accompagné
. d'un représentant syndical.

25 4 | Le SESOCQ a le droit d'afficher sur le tableau fourni

par l'employeur tous les documents qu'il juge nécessaires.

. q-s \ |Z. L'employeur fournit au SESOCQ, au fur et à mesure,

une copie de toute directive d'ordre général ou tout

règlement concernant un ou des employés.

2-85.13 L'employeur consent 3 ce que le SESOCQ utilise sans | |

frais, l'équipement, le matériel, les articles de ;

bureau, le téléphone et la papeterie nécessaires à

ses activités syndicales au niveau local.

a )-S|l} Le SESOCQ peut tenir des réunions pour les employés

Lo , dans les locaux de l'employeur moyennant un avis préa-

lable. Cette utilisation est sans frais.

P-L,( SL'employeur peut accorder à un salarié désigné par ;

le SESOCQ un congé d'une durée déterminée ne devant ;

pas excéder 30 jours pour exercer une fonction syndi-

cale. Il conserve et accumule son ancienneté, son - +

expérience et ses années de service et maintient ses

droits, avantages etprivilèges prévus dans la pré-

, sente convention._ oo

selon la clause 2-5.15le salaire et les avantages

sociaux auquel il aurait eu droit n’'eût été de ce

congé. ‘Dans ce cas, le SESOCQ rembourse le salaire

versé par l'employeur sur facturation.

\
!

y Sak. L'employeur continue à verser à l'employé en congé

 

gs. A son retour au travail, cet employé reprend le poste

qu'il aurait normalement détenu à cette date s'il

n'avait pas quitté son travail. +

is
}
i
l kiI

 



CHAPITRE 3-0.00 SECURITE D'EMPLOI

3-1.00 Engagement. =oa we em es—.._ —Sm—— > - —————--_— -—— 2-11 ====- qr-
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3-1.02 Nonobstant la clause 2-3.01, le S.E.O. doit renvoyer

Un employé si le svndicat refuse ou diffëre l'admission

 

 

   

 

 

de cet employé comme membre ou le suspend ou l'exclut

de ses rangs parce que:

a) l'employé a étÆ embauché à l'encontre d'une dis--

position, de la convention collective; -
- - La -— ee ——————————————— _

b) 1' employé. a participé, & 1° instigation cr avec

l'aide directe ou indirecte.de son emplcrsur ou

d'une personne agissant pour ce dernier, Z une

activité contre l'association accrédités.

3-1.03 L'embaüche de tout employé régulier ou temrorzire doit

ratifiée par l'organisme approprié lors €è la pre-

miëre réunion cui suit la Cata d'entrée en -cImice: la

résolution &'anbauche doit contenir:O
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ormirrmément au:

 

D) lz catégcris d'emploi de l'employé, corirmm

clauses 2-:.05, 1-1.06; 1-1.07; 1-1.0E;
C) la descriz-zion de têche selon l'offre €'anploi;

&) l'horaire is travail de l'emplové, si rsivi-ci

est & te--: cartiel selon l'offre cC'erzliri; :

e) la cate I _:zcuelle les fonctions ée 1'sT:zloyE pren-

- nent fir 1: celui-ci est temporaire.
;

3-2.04 Le SZEO me pe: zvoir recours & l'engagemen:t d'employés

ztennporaires :-:1r un temps maximum écuivalent Z cuatorze
- = 7 F

(14) mois/persorne par année, excluant le rerslacement !

des absences mrroloncées.
5
K

3-1.05 La libération Z'officiers syndicaux ne peut zvoir pour

effet de prc-cruer un surplus de personnel chez les
2

æ - ° ee 3
employés couvercms var la présente convention. 3

3-1.06 Au moment de l'embauche, l'employeur fait sicner 2 l'em-

plové une formule d'adhésion au svnôicat selon la For-
F

mule fournie rzr le SESOCO. j

3-2.00 Probation - remanence

T
r
g
n
a
n

3-2.01 L'emplové réculier & temps plein est considéré comme un
1

- employé permzrsnt apres une période de 90 jours travail-

126s, continus ou Das. à
een-— J .._—

 

Cependant, si l'employeur désire congédier cet employé
. - 7 -- . - > om - . °, |

au bout du cuaire-vingt-dixiëme jour travaillé, 211 aura

dû l'aviser rar lettre recommandée ou personnellement  et dont copie est adressée au syndicat, avant la fin du

cinoguante-ouatriëme jour de travail.

Dans les dix jours de la éemande de l'employé et/ou du

svrêicat, l'erzioveur Éevra fournir par courrier recon-

mandé les motifs êu concécdier ent.

 



3-2.02

3-2. 03

   
   

  

  

-3. 02

 

_— a weDans les vingt jours de la réception de la lettres men-

raphe précédent, l'employeur cCevra ren-

mande de l'employé et/ou du syniiczztl'ezm-

SZiscuter

tionnée au aoa
oo

} i
n

Ty —ee
fd Cpr Nt
-

contrer sur den

plové accommagné d'un renrésentant syndical

du litice.

8
# (L
A

c
r

(D 3 O 4 v pH H m D M 4 H
+ (D J tt H M
m
Q o j
=

p
r
e

m te ! {Lorsqu'un errsic

fait 28 titre à'employé temporaire compte

de 90 jours.

L'er.ployé réculier & temps partiel bénéficie zu moment

d'une prime de séparation émcuivalente.

s& 0,84% du treitement annuel correspondant par 7-18 COT-

plet de travail. Le premier et le dernier mois de travail.

sont comptés comme mois de travail si 1° employ"E est en

service pour ia moitié ou plus du nombre de jours

bles contenus Ëans ce mois. La prime est

maximum de 50% du traitement annuel...

de la prime, le de traitement annuel

epplicable au moment Ce sa mise a pied.

Aux

taux

aitenent

 

Pourles fins Z'application de la présente convention, --

l'ancienneté signifie et comprend la durée totale en |

en mois etannées, en jours de service ée 1'emslové pour

le SEO ou une fédération, ou un syndôicat qui a fusionné

eou regroupé c: cui a disparu pour y donner naissance

L'ancienneté Zz tout enpioyé se calcule Z compter de la

Ézte d'entrés zn fonction.
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3-3.03 Tous les enrZovés conservent et accumulent l'ancienneté

dans les cas suivants:

a) mise-Z-pieé, congédiement n'excédant pas 24 mois

bd) absence pour maladie ou accident

c) absences ou congés prévus ou autorisés mar lz pré-

sente convertion. | J

3-3.04 L'zncienneté se nerd pour l'une Ou l'autre des rzisons

suivantes:

par l procédure Ce grief ou par une senmences arbi-

trale, ou qu'il y ait eu ré-engacement dans les =

24 mois suivants.

b) départ ou démission volontaire Z moins que l'employé

ne revienne au service du SEO dans les 12 mois sui-

vants.

c

3 oS (i BARCe 2.ke Îir L
| h À 1 °ost” nT L Bee parce (À
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a
b
e

} ä

! | | | | | |  
Mesures disciplinaires. -

 

a

2-4.01 seuls les avertissemSeBenin et L SiofranPE 2

s comme mesures disciplinaires.”

, ATosphon

v -s2

- - Écrit, éstéset signéspar une personne| - . -_ by === = _…. Maa od T= ei
i -

| a mmm xf oi . : Ve enV E ' s--2 = —
i 7 mancares =: Cue S1 l'e-nicyé l'a siIcne = 12 s=ulse
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3-4.04

3-4.05

3-4.06

3-4.07

E A 3-24.09
ju , .

; ‘ ’ 4 *, \ :

N A Ln/
LH

Lf

f£in d'attester cu'!! en a pris connaissance. Si

(D 13l'emplové refuse c= signer,2 Tree qu'on lui
> |

a fait parvenir u = ti

0
nu

Toute rénrimande = Deut être versée au dossier Ce

l'employé cui si s!le a été précédée C'un avertisse-
4

ment ora

écrit et encor

sujet similaire.

Entre tout avertissement, MEPwd Se oudpsoubn Comilege
 —um

 

doit jouir d'un !zrs de temps raisonnable pour

s'amenter.

Tout avertissemen:t porté au dossier d'un employé

devient ul et sans effet 4 mois zprés la date Ze

son émission sau! s'il est suivi d'un avertissement

ou d'une réprimanée sur un acte similaire dans ce

délai.

Toute réprimanée rertée au dossier d'un employé

devient nulle et-sans effet B mois après la date

ce son émission sau! si elle est suivie d'une autre

rénprimande sur un acte similaire Ëans ce délai.

L'employeur retire du dossier de l'employé et

remet à celui-ci tout avertissement ou toute répri-

mande devenue caducue.

oklt ue”
Tout avertissement, #4 toute réprimanée\éoit'Conte-

nir la nature exzcte du ou des actes reprochés &

l'employé.

e - , > - + a >

Dans les 20 jours ouvrables suivantsycelui où 211 en

-— — — — . — —~ — — - ee = > _— —& DI2S CONnnaIissaen-=2, l'emnplicyé ou le Svi Oacat cest

na o_o am = LL hem Lm. =A = - nv = —_e-—- mem om - = _—
contester le Dien-1--18 C'Un avzrtiszs=o ent cua d'une

 e



  

| réprimande- en recourant à la procédure de grief prévue

à l'article 6-1.00. ’

at ofa
3-4.10 Tout avertissement dm toute réprimande est nulleset

sans effet si l'employeur ne respecte pas les règles

décrites au présent article.

 
3-4.11 En tout temps, l'employé, accompagné ou non d'un repré-

sentant syndical, peut consulter son dossier.

3-4.12 Une copie de tout avertissement #4 de toute rénrimande

ol daG'est'tenise alemployé au moment OÙ il ou elle lui est

signifié (e); de plus, une autre copie devra être envoyée

au Syndicat par courrier recommandé dans un délai de 48

heures.

: À nuire”
3-4.13 Seuls les avertissements, sk réprimandes{conformes au pré

. sent article peuvent être invoqués comme écrits ou autre-

ment lors d'un artibrage contre l'employé par le SEO.

bd Teuk yact X Farifn: z
[ Wns Que. pou aDas6)> THLEdLovtn

Bihiloi1 :foo
2Liesa La Rey

dowmu pdjon ie NRATt]
Faurez00ouLu ;

Culfeospe ro

3-5.00 Congédiement.

 
 

 

3-5.01 Tout employé ne peut être congédié cue pour cause juste

et suffisante.

3-5.02 Tout avis de congédiement doit être précédé d'un aver-- I

tissement oral fait devant témoin Æ d'un avertissement

pri (Lan Nutmands tache voliàecie

AVR Wwe FA Co unm bun um it guwtaus =
-
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3-8.02 Toute démission ne peut avoir pour effet d'annuler toute

somme due à l'employé en vertu de la présente convention

y incluant celles décrétées par un tribunal d'arbitrage

suite à un grief déposé en son nom antérieurement a son

départ conformément au chapitre 6-0.00 de la présente

.convention.

3-8.03 Toutemployé démissionnaire est réputé être un salariÆ re-

présenté par le Syndicat accrédité pour les fins d'ob-

tention des bénéfices et de l'application des droits pré-

vus äà la présente convention.
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4-1.00 Année de travail. ; | SA
———ng +3! ——r

4-1.02

4-2.00

4-2 e ol

4-2.02

4-2.03

LAN

L°

T

b) 5Jours, la dernière semaine d'août.

CHAPITRE 4-0.00 CONDITIONS DE TRAVAIL —<

SWILee=
(ry

 

année de travail des employés est de 205 jours répartis de

la façon sufvante entre le ler septembre et Je 31 août de

année suivante:
a) 200 jours entre le ler septembre et le 30 juin de l'année

suivante;

cme me - Ce ms > =  —-

 

== mes0eres mn6e m0 m————a = tee wi 00 =

Chaque année, le calendrier de travail pour l'ensemble

et chacun des erz_covés s'établit après entente entre

1° employeur et lé Svndicat.

Semaine et heures Ze travail

La durée de la semaine réguliëre de travail est de

32% heures de septembre 3 juin et de 273 heures en

août. Ur pl, Qe conseiller syndical, audimostes

s'engage à assister aux réunions du C.A..

La semaine régulière de travail se situe entre le

lundi et le venérezi inclusivement. |

La répartition de la semaine de travail se fait après

entente entre le Syndicat et l'employeur. Si aucune

entente n'intervient, l'horaire sera réparti de 9:00

à 17:00 heures. ]

Mav peated Tos |Goaallen on pt

Logan, do. 1S Mumia fevau Sand ~ pe

du res

4-3.00 Temps supplémentaire

 

4-3.01 Temps supplémentaire - employés de bureau

| 1) Tout travail exécuté en dehors des heures régulières

de travail telles qu’établies aux clauses 4-2.02 et

4-2.03 est considéré comme temps supplémentaire;

En général, tout travail exécuté en temps supplémen-

taire est rémunéré à 150% du taux régulier; -

=

’
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4-3.04 Le conseiller syndical ne peut jouir de la clause 4-3.02

pour plus de deux (2) jours consécutifs à la fois.

4-3.05 Nonobstant la clause 4-3.04, le conseiller syndical

pourra après entente avec l'employeur, prendre une

période de récupération plus longue que celle prévue —-

ad 4-32.04. |

4-4.00 Tache

4-4.01 La têche de tout employé estcelle prévue par l'offre

d'emploi.

4-4.02 Cependant, l'employeur peut demander ä un employé

d'assumer toute nouvelle tâche selon sa compétence

-avec l'accordde celui-ci.

4-5.00 Vacances SL conga
 

4-501Touar 8 Lome! 430quin | &ak
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14-5.03 out employé Qu - |Ie —_—"
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—=guise1°emploi du SEO avant
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= Fa30À ae a droit äà un montant forfaitaire
1

:aadecompensation pour la période de vacances.

Ce forfait se calcule ä l'aide de la formule suivante:

…- neue vents0ES SE

F= 02 XT XK
TTT 200

est le montant forfaitaire

| le traitemen-: zrruel

" 92e A . er _._._
’ le nombre de -“:urs itravaillés éesuis le 1 sec -

tembre précéier-.

2
13

hi



4-5.04 Tout employé.peut obtenir sur demande un maximum de 10

jours ouvrables de vacances sans traitement. L'employé

° s'entend avec l'employeur sur le moment de prendre ces

jours de vacances.
— mea | em eis sie wm ba ede pm and ol ares a

BE 1 nr retaper
-— a ems mm Cae eee .…- — ue : -

4-5.05 Les vacances de l'employé seront remises & une autre pé-

: riode de l'année si celles-ci débutent au moment où

celui-ci est en période d'invalidité, es JUN MEALANULM

da LE remraunes

4-5.2€ Les:vacances de l'employée seront remises à une autre

| sériode de l'année si celles-ci débutent au moment Ou

celle-ci est en période de congé de maternité, pourun

maximum de 4 semaines.

4-5.07 Après entente avec l'employeur, tout employé peut repor-

ter un maximum de cing (5) jours de vacances.

4-6.09 Expérience

4-6.01 Le SEO reconnaît 3 chague employé & s:7 service les an=

nées d'expérience telles que décrites Z la clause 1-1.13.

4-6.02 Toute année d'expérience à temps plein est reconnue pour

1 an.

4-6.03 Toute expérience 3 temps partiel est reconnue Dour une arn-

née si elle est constituée par l'écuivalent d'au moins

100 jours de travail. Toutefois, l'employ& ne pourra

commencer l'accumulation de jours pour constituer une

nouvelle année d'expérience sans avoir complété 200 jours.

4-6.04 Lors de la signature de son contrat, le SEO remet ä l'en-

ployé une formule attestant le nombre d'années d'expé-

rience qu'il reconnaît.
-

\r
x LUNte 3.

— 3} 2. f i -

byLes £ADren) état einen rd ala adAossid a
A À

 



 

4-6.06

4-7.00

4-7.01

 

Ve

= mue es — me +: tatamemeoi _—

Tout grief portant sur la reconnaissance et le nombre

d'années d'expérience peut être soumis ä l'arbitrage

 

selon la procédure prévue au chapitre €-0.00.

Rémunération
 

Rémunération des employés de bureau:

1) Le traitement Onvmal de l'employé de bureau

est déterminé par l'échelle suivante, où chaque

échelon correspond à une année d'expérience reconnue

selon les clauses 1-1.13 et 4-6.01.

  

Echelon Tunnel dansel (Traitement hebdomadaire)

1 § 25272.52 Cs ubor À
2 2576 ab ( Mect )

3 21, 320 ,32 ¢ bak)
4 af, Sud yg É SIG9

5 27,368. 64 ( sa32 )
6 x7,542, %o ( sx%w )
7 2, tb, 44 ( se.)
8 22Go 0% ¢ Sbesd À
9 | 29 Ubd 72 ( S16. b1 )

2) Le premier avancement d'échelon est consenti le

18T sSanvier ou le 1°" juillet qui suit d'au moins

neuf (9) mois la date effective d'entrée en service;

par la suite, tout autre avancement d'échelon est

consenti le 12" juillet de chaque année; |

3) Aux fins de rémunération, toute année de scolarité

acquise en sus de 12 ans est reconnue valoir une

année d'expérience et entraîne de ce fait, un chan-

gement d'échelon;
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- f
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Saugus ™ = - Sa UovudeGRO <i

Toc cs un Ay LLGenet. aSasnais.

Le Xe OSLLt)

Aa da Gilad Bonusyn
dote oil ple &s De
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Le pourcentage d'indexation ainsi calculé est appli-

qué sur le traitement Oval moyen des employés

de bureau pour telle (amie . Le résultat ainsi

obtenu constitue l'ajustement nuit , exprimé en

montant unique; cet ajustement rétroactivement est

versé au |Ade dep WAHL andes XC

.-— - --e. — of

est versée avec la premiére paie qui suit la publica-

tion de l'IPC du Jam .

Les échelons de traitement ainsi modifiés remplacent

ceux utilisés précédemment.

 



On roms nor imberehe New 'achloe déudomel,
Lupshas duvetpts As of fel wine

compara Su poapely à chat sad
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Aux fins d'application de la présente clause, le sa-

 

-—0 see=

laire comprend le traitement hebdomadaire prévu à la

convention, la rémunération des heures supplémentai-

res, les primes et autres compléments de salaire ainsi

que les avantacçes sociaux dont le calcul dépend du salaire.

Mabon da. ns quofhe u) el Raondz loan) GUAM)

ban due No

20

gain aga de 20inn

-

5) he 30Hum du chaque année, en guise d'enrichis-

sement collectif, ‘après indexation de. l'échelle salariale,
m

on PREcodes àdes échelons unmontant unique ee

lent aly" 8cngatieA(ALCNE ab pala Qc

VaErent Avwued Mars dis eejÂousMhp

SonalHESATeqtosJie
PigenpeoBrLetGe

25 aon,gu)

———

 

LTYa : Gecko , Gua ensichinement el -

ve MU AN | 30 in 1654ok Qe Dquan 955.
6) S'il arriVe aque L'IPC chuts, “'échelle des salaires reste

à son dernier rajustement. I:: salaires ne peuvent dé-

croître. | (\—, \
| QA/

|) | RE | | <= \
\
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4-7.02 Rémunération des eens Lipinbataux.

Le traitement des (aura Pnau

.est le même. que celui gu'ilis gagneraient dans 1 ensei-

gnemént. De plus, la période de disponibilité supplémen-

   

 

taire obligatoire exigée des conseillers est compensée par

un montant mma. &e 4 9g60,00 . QA, ess fon dl wal

1995 , & meade anne ds* 4500.00 .
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4-8.00 Dispositions diverses

4-8.01 L'employeur déduit 1/260 du traitement par jour dans les
“cas suivants: -

a) absences autorisées sans traitement

b) absences non autorisées. EE

 

4-8.02 a) Le paiement du traitement annuel des employés

~ à tenps plein ce fait par versement hebdomadaire àtous

les jeudis. Tel versement doit représenter1/52 du trai-

tement annuel et être accompagné d'un talon indiquant le

détail de la rémunération et des déductions.

CopndnT ‘ peuxGil errant séprdue. IRIS de À Grasse =

NE, Lo Armin ke Ju As rome du

A0Cerumisaure SergeesoP

b) La rémunération des employés ä temps partiel est faite

en fonction du nombre d'heures travaillées dans une

semaine par rapport au nombre d'heures d'un employé à

. temps plein. Telle rémunération se fait par versement

hebdomadaire & tous les jeudis et est calculée sur le.

traitement annuel auquel cet employé aurait droit s'il.
était à temps plein. Ces versèments doivent être accom-

pagnés d'un talon indiquant le détail de la rémunération

et des déductions.

 te SmINi SrCUI ++Ay $5"

4-8.03Frais de séjour et de déplacement:

1) Lorsque l'employé doit, suite à son travail, séjourner

ou prendre des repas hors de son domicile, les frais

lui sônt remboursés selon les tarifs fixés par l'enm-

“ ployeur pour ses propres frais de séjour.
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Assurance automobile: 1'emploveur s'engage à rembour-

ser à ‘tout employé qui effectue des dénlacements

pour le compte de l'emploveur sur présentation

de facture, la différence de prime d'assurance automo-

bile entre une assurance de $200,000.00 classe prome-

nade et affaires et une assurance classe promenade au

montant minimum assurable.

L'employé de bureau qui se prévaudra de la clause 4-8.03

      

paragraphe 2, devra signer la formule en annexe 1, l'en-
Pa

gageant à faire toute commission demandée par l'employeur.
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—- CHAPITRE 50.00 DROITS SOCIAUX
we can 0 eo Ham © .

,-5-1.00 Congés sociaux

5-1.01 Congés sociaux: l'employé a droit annuellement I une

bancue de dix (10) jours non monnayable et non cumula-

tive pour l'ensemble des évênements suivants:

a) en cas de décès ou de maladie de son conjoint ou

de son enfant;

b) en cas de décès ou de maladie de son père, de sa

mère, de son frère ou de sasoeur;

c) à l'occasion du décès de ses beaux-parents, de sa

belle-soeur, de son beau-frère, de son gendre, Sa .

bru, sen petit-fils, sa petite-fille, son grand-père,

| sa grand-mère; LA MRL da 5 Apu

d) a R'occsaurs du Alcoa à LL LL
; son oncle, sa tante, son neveu, Sa

nièce, d'un employé de l'unité d'accréditation; UMANrma

e) le mariage de son père, de sa mère, son frère, sa Spurs

soeur, son enfant, d'un employé de l'unité d'accré-

ditationg ana CO) Apmis all peumsez J

£) de son propre mariage; mlguwuus de (C fus,)

. oo. Pr -—-—... . . .. . e

A‘ séparation:Legale ou divorce; miss & 5 pps
«mar«w+SSD toats er

h)‘aurantTes,Joursoù:iidoitseprésenter àla cour; uw

¢) pour tout autre évênement de force majeure (désastre,

feu, inondation, tempête, etc) 3 ua NMABAGWIMA de 3YPJ

A pour déménagement >= emménagement; as (5) mse

. ) l'employé a droit annuellement 2 un maximum detrois

(3) jours de congés payés pour raisons personnelles

sauf pour prolonger la période de vacances;

 

~ N {) d'autres jours de congés peuvent être accordés après
3 entente entre les parties da l'occasion de circonstances

particulières ou exceptionnelles. :

AUXLek
       



 

5=1.02 De plus, tout enployé jouit d'un congé payé pour intempérie

| à chaque fois que les enseignants de Sac.$.2.0.6aar
eeaTADATAUTRELEQe tee Leh sont

en congé pour ce motif. Ces congés payés aitrie

n'affectent pas la banque prévue 3 la clause 51.01.

 

5-1.03 Lorsqu'un enployé est absent pour un des évènements pré-

vues 2 la clause 5-1. 01 alors que la caisse des jours per-

missibles est épuisée, telles absences constituent des ab-
- ci

sences autorisées A&w natomeets
AS…. - TE aesaR CSEEGa Ca ee. mm.= 

5-2.00 Droits parentaux. - 1 _ _

5-2.01 Le congé de maternité a une durée de —:-zz3t (20) semaines.

>-2.02 Au départ de l’'employée enceinte, l'erzloyeur lui consent

un prêt équivalent à la différence entre le salaire brut

de l'employée et les prestations brutes d'assurance-chômage.

Le prêt consenti par l'employeur à une employée enceinte est

remboursé au SEO au retour de l'employée par une majoration

du salaire brut de l'employée équivalent aux montants du rem-

boursement. Cette majoration est établie sur une période

équivalente au congé de maternité.

Feux Lu jus cop as l'edivua ucaaugat
mi,SEITRR o Wives du
mew, 2gpond GitesBatdi au dad dsQoulogz,

S-2.03 L'employée décide de la répartition éu congé avant et après

l'accouchement.

5-2.04 L'employée doit avoir la carantie de réintégrer son poste

au retour du congé de maternité ou de la prolongation dudit

congé.

5-2. 05 Pendant son congé de maternité l'employée conserve son lien

f d'emploi. En conséquence, elle continue d'accumuler ancien- À

oe et expérience et tous les autres bénéfices prévus & la

convention.

° 6 Q \ ©
+ 9

 



ge

5-2.06

5-2. 07

5-2 ° 08

5-2. 09

5-2.10

5-2.11

5-2.12

Cf

BA

L'employée qui le désire peut prolonger lecongé prévu à la

clause 5-2.01 par un congé sans traitement d'une durée maxi-

male de deux (2) ans. L'employée qui désire se prévaloir

de cette prolongation doit informer l'employeur au moins dix

jours ouvrables avant ladate prévue pour son retour.

Pendant la prolongation, l'employée conserve son lien

d'emploi et continue d'accumulerson ancienneté et son

expérience.
»

Pendant le congé de maternité, l'employée et l'employeur

paient lès cotisations aux divers régimes d'assurances,

au fonds de pension et autres selon la répartition habi-

tuelle des coûts. S'il y a prolongation, l'employée paie |

ces cotisations Z ses frais.

Chaque visite périnatale est uncongé payé, avec pièces
justificatives, et ce, pour une durée maximale de 52 se-

maines après accouchement, Me €&s3L dau Mieie foal aves

plgeal on foul égate 2702 Lo wmpititun Caun-

— . =... Gm me = -- ma —..— …… - — . - - . 0 ….…- . 20neue >eeSee ==

I1 y à congé payé d'éviction en cas de rubéole ou autre

maladie infectieuse pouvant mettre en dançer la femme

enceinte ou le foetus.

Il yaa congé payé d'éviction pour la salariée exposée

aux radiations en raison de son travail du début de la

grossesse au troisième mois de sa grossesse inclusivement.

L'employeur a l'obligation d'informer toutle personnel de

l'institution lorsque s'est déclaré un danger de radiation

ou Un cas de maladie infectieuse pouvant mettre en danger

la femme enceinte ou le foetus. 1 }

 



A;

Vas Ny

5-2.13

fn —

5=2.16

5-33.00

5-3.01

5-3.02

5-3.03

5-3. 04

Il y à application pour l'employée-nère ou l'enployé-pare,

‘au Choix, de toutes les clauses du congé de maternité en

cas d'adoption.

pendu,feAundue Tvsodsfluonaisda

dix a) una.

En cas d'avortement, l'employée bénéficie d'un congé payé

.de (3) trois semaines.

L'enployé-père bénéficie d'un congé payé de deux @.
semaines lors de la naissancede'.son enfant. tr co,

- We

L'employé pére peut se prévaloir des dispositions pré-

vues aux clauses 5-2.06, 5-2.07, 5-2.08 mutadis mutandis,

étant entendu que la référence Z la clause 5-2.C01 mention-

née à la clause 5-2.06 est remplacé par la référence & la

clause 5-2.15.

Assurance collective

L'employeur effectuera les déductions à la source néces-

sitées par le plan d'assurance collective déterminé par

le Syndicat.

L'adhésion au plan d'assurance collective est obligatoire

pour tous les employés. Toutefois, elle est facultative

pour les employés participant déjà à un autre plan d'assu-

rance comparable.

Le SEO paie la totalité des primes d'assurance-maladie et

d'assurance-vie.-

¢

Le montant de la participation patronale prévue à 5-3.03

>),pjapptique exclusivement aux primes d'assurance-maladie

teassurance-vie. En aucun cas, cette participation ne

Notsome aux fins de 1 assurance-salaire.

I à 9 ©4 y. |

© 4 BD 0



5-4 ° 00

5-4.01

5-4. 02

5-4.03

5~4.04

5-4 e 05

5-4 0b

Garantie de traitement

Le SEO s'engage à continuer de verser le traitement et

les ave Decaasif des employés dont l'absence au

travail est provoquée par un anvooliAt

pendant une durée de douze (12) mois. . Toutefois, dans

le cas d'un conseiller syndical en congé de sa commission

scolaire, la garantie de traitement est de deux (2) ans,

la premiëre année à 85% du traitement annuel, et la deuxième

année, à 66 2/3% du traitement, le tout conformément à la

convention collective des enseignants des commissions sco-

laires.

Par invalidité, on entend un état d'incapacité résultant soit
d’une maladie, y incluant une intervention chirurgicale reliée
directpment à la planification familiale, soit d'un accident.
OA ÀareComphestion dR1002su.&an donaALISA -

er ARa00h0a2/ , nécessitant des «oins médicaux et.
qui rend l'enseignant totalement fncapable d'accomplir les tâ-
ches habituelles de son emploi ou de tout autre emploi analogue
qui lui est offert par 1' . et, comportant une rémuné-
ration similaire. Qu ;

Le taux de salaire applicable à la garantie de traitement

en vertu de la clause 5-4.01 est celui que toucherait l'em-

. ployé s'il était réellement au travail.

L'employé qui est atteint d'une jrstidilu prolongée attestée

par un certificat médical, peut s'il a épuisé les bénéfices

que lui accorde son assurance-salaire, obtenir un congé

sans traitement pour un maximum de quatre (4) ans ou jusqu'à

l'âge de 65 ans, selon la première éventualité.

Il est interdit äà l'employeur de congédier un employé qui

pourrait bénéficier de la clause 5-4.01 et 5-4.04.

———ut I, = mem2e 2 — -

En tout tenps 1'wenplogan oT "77 peut exigerde la part de 1' wmploye absent pour cause d'invalidité unSercificat médical attestant de la nature et de la durée de(1 invalidicé. , Cependanc, ce certificat est aux frais de ‘1l'@mplOMN estabsent durant moins de quatre (4)
peut égalementfaire examiner 1° arployd relativement 3 toute absencoûtde l'examen, de e que les frais de transport de Lor kelorsque l'examen l'oblige à déplacer à

te-cinq (45) kilomètresdeEnDad.avait tyIa

jours. L'



5-4.07

A son retour au travail, À"

peut exiger d'un

Len

qu'il soit soumis à un examen médi-

cal dans le but d'établir s'il est suffisamment rétabli pour

reprendre son travail. Le coût de l'examen, de même que les

frais de transport de 1' J lorsque l'examen l'oblige à

se déplacer à plus de quarante-cinq (45) kilomètres de Avdau

de (Revol
cas, l'avis du médecin choisi par L) À est contraire à

celui du médecin consulté par 1' , ces deux médecins

, sont à la charge de l'emmplojtuwv . Si, dans ce

s'entendent sur le choix d'un troisième dont la décision est

sans appel. :

L 'awudeu s ;  dofl traiter

‘les certificats médicaux ou les résultats d'examens médicaux de

façon confidentielle.

S'il y a refus de paiement en raison de l'inexistence ou de la

cessation présumée de l'invalidité, l'ampleyt ja en appeler

de la décision selon la procédure normale de gr£ef.
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5-5.00

5-5.01

“5-5.02
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Régime de retraite

Dans les 30 jours de la signature de la présente convention,

le Syndicat avise l'employeur de l'orcanisme fiéuciaire des

régimes indivièuels d'épargne-retraite enrecistrés, ainsi

que Ces modalités Ze remise de la participation de l'employeur
et de chaque en-!cvé. ‘

L'employeur verse mensuellement, ä l'acquis de tout employé

ne bénéficiant pas déjà d'un régime collectif de retraite

enregistré, une somme égale à 10% du traitement de chaque

employé dans un plan d'épargne retraite enregistré f
v = nom

t
n

f
h

®de chaque employé, cette somme provenant pour moiti

l'employeur, l'autre moitié étant déduite du trai-=--<-+

brut versé à chaque employé.

L'employeur verse mensuellement, à l'acquis de tou<- =—ployé

bénéficiant déjà d'un régime collectif de retraite erregis-

tré, une somme égale à |S% du mmiéd compareTous quaclause 47.07

dans un plan d'épargne-retraite enrecistré au nom ds chaque

employé, cette somme provenant pour moitié de l'e--!c-eur,

l'autre motié étant déduite du traitement brut versé à

chaque employé. J J

 



5-6.00 Perfectionnement

5-6.01 L'employeur accorde. à chaque avt| das At an‘
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Le fonds pourra être utilisé pour le rembourseñent de frais
occasionnés par des études conduisant à un changement de

scolarité, par l'attibution de bourses d'études ou par des

activités de recyclage et de mise à jour acceptées par les

deux (2) parties.
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5-7.00 Congé sans solde
 

5-7.01 Congés sans solde:
a) Sur demande à l'employeur avant le ler mai, un employé

obtient un congé sans solde d'une durée d'une (1) année ou

moins, avec la garantie de réintégrer son poste à son

retour, pour les raisons suivantes:

= Études |
- travail pour un syndicat d'enseignants ou la Centrale de

1'enseignement du Québec
- travail pour leSESOCQ.

b) Dans le cas d'un employé appelé à remplir une charge

publique (ministre, député, maire) l'obligeant à quitter

le service du SEO, il a droit à un congé sans traitement

spécial pour la durée de l'exercice de cette charge.

L'employé qui est candidat à une telle fonction a le

droit, après avoir informé le SEO au moins 15 jours avant

son départ, de s'absenter de son travail, et ce, sans

traitement.

A 02/ Durant un congé sans solde tout employé a droit de partici=-

per aux régimes d'assurances. Les primes exigibles doivent

être payées en totalité par l'employé et ne doiventpas être

supérieures à celles normalement payées par l'employé et

l'employeur.

EN
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5-7.03 Pour une même période, un seul conseiller syndical peut

obtenir un congé sans solde. Si plus d'une demande est

effectuée pour la même période, le choix sera fait selon

le seul critère d'ancienneté. Le

5-7.04 Pour une même période, un seul employé de bureau peut ob=-

tenir un congé sans solde. , Si plus d'une demande est ef-

fectuée pour la même période, le choix sera fait selon le

seul critère d'ancienneté.

5-7.05 Congé mi-temps, mi-solde: un congé mi-temps, mi-soléde est

Le ‘ accordé & un employé sur demande, dans les cas suivants:

1) pour prolonger un congé de maternité;

| | 2) pour fin de perfectionnement;

3) pour la garde d'un enfant de moins de trois (3) ans;

~ 4) pour prendre soin d'un enfant ou du conjoint invalide;- CH

5) pour raisons personnelles, dans le cas d'une personne

&gée de cinquante-cing (55) ans ou plus. : [

Les employés qui se prévalent d'un congé mi-temps, mi-solde,

ont droit à toutes les autres dispositions prévues à la con-

vention, dans la presor-ion du temps travaillé. -

Un seul employé peut oi:tenir un congé mi-temps, mi-solde

paur la même période. Le
+

i plus d'une demande est effectuée pour la même période

le-éroit sera fait selon le seul critère d'ancienneté.

Cependant, un tel congé ne sera renouvelé qui si aucun autre

employé n'a fait de demande de congé mi-temps, mi-solde.

5-7.06 L'employeur et le synéicat conviennent qu'il est souhaita-

ble que les employés Z l'emploi du SEO restant en contact

avec le milieu de l'enseignement.

Qe
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Afin d'appliquer ce principe, l'employeur reconnaît & tout

employé qui compte au moins trois (3) années d'emploi au

SEO, le droit d'obtenir une autorisation de retourner à

l'enseignement pour une période d'un an. Tel employé reste

à l'emploi du SEO mais son salaire est suspendu pour la pé-

riode où {il retourne à l'enseignement. |

L'employé qui veut se prévaloir de cette clause doit donner

un avis ä l'employeur avant le 1€ avril de l'année où il

veut retourner à l'enseignement. .

De plus, l'employé doit aviser de son retour auprés de

l'employeur avant le 1°F mai.
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6-1.00

6-1 ° Oil

. 6=1.02

6-11.03

6-1.04

  

CHAPITRE 6-0.00 REGLEMENT DES GRIEPS ET MESENTENTES; ARBITRAGE

Griefs et mésententes

Tout griefou toute mésentente individuel(le) ou autre-

concernant les conditions de travail ou d'emploi autre

qu'un différend au sens de l'article 1 du Code du travail

est régi (e) par le présent article.

C'est le ferme désir des parties de régler équitablemen: et

dans le plus bref délai possible tout grief ou toute mésen-

tente pouvant survenir au cours de la durée des présentes.

Par conséquent, le SEO et le Syndicat conviennent de s'infor- |

mer le plus tôt possible de la naissance d'un grief ou d'une

mésentente, et de se conformer & la procédure suivante:

a) Dans les 90 jours de la connaissance de l'événement don-

nant lieu & un grief, le Syndicat peut loger ledit grief

au moyen d'un avis écrit transmis & l'employeur. :

b) L'avis de grief contient succintement les faits 3

d'origine du grief et le(s) correctif (s) demand&(s),

le tout sans préjudice.

a) Dansles dix (10) jours suivant la réception de l'avis

prévu en 6-1.03, l'employeur rencontre le délégué syn-

dical, accompagné ou non du représentant du Syndicat,

ainsi que l'employé concerné, s'il y a lieu.

b) Au moins un (1) jour ouvrable avant la rencontre prévue

au paragraphe a) de la présente clause, le délégué syn-

dical doitêtre avisé de la date ‘et de l'heure de telle

‘rencontre. Tel délai pourrait être raccourci sur con-

sentement mutuel.

Dans les dix (10) jours suivant la rencontre prévue à la

clause 6-1.04, l'employeur fournit au Syndicat un avis

écrit contenant sa position sur le grief soulevé. Une

copie conforme est remise & l'employé.

CU
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6-1.06 a) Tout règlement du grief est confirmé par écrit par le

représentant de l’ employeur et le délégué syndical ou |

à défaut, le représentant syndical, et devient exécutoiie J

dans les dix (10) jours qui suivent à moins que l'accord
>

. nt'Y pourvoit autrement.
© - BAD® cmv .-— cw — * ne co=0 0-00 —v00D 0er = .
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b) A défaut du SEO de se confromer à un règlement inter-

venu 3 6-1.06 a), le Syndicat pourra soumettre le litige

directement ä l'arbitrage.

6-1.07 Les parties, d'un commun accord, peuvent déroger à la pré-

“ sente procédure, notamment quand aux délais et à l’ordre

3 suivre.

€-2.00 Procédures d'arbitrage

6-2.01 a) S'il estime que la décision de l'employeur selon la

_ clause 6-L1.05 est inadéquate ou insatisfaisante, le

Syndicat peut soumettre le grief à l'arbitrage.

- b) La demande d'arbitrage prévue au paragraphe a) de la

présente clause doit être signifiée par écrit à l'em-

ployeur dans les 60 jours suivant l’ expiration du délai

prévu à la clause 6-1.05.

6-2.02 a) Le SEO et le Syndicat s'entendent sur le choix d'un

arbitre; celui-ci sera nommé conformément aux disposi-

tions du Code du travail, 3 la demande de l'une ou l'au-

tre des parties.

b) L'une ou l'autre des parties peut se faire représenter

| . par un assesseur. |
\ . 8

OS €) En cas de désaccord entre le représentant de 1 employeur | ©

| et le représentant du Syndicat dans undéali raisonnable, |

_ "pour désigner une autre personne à titre d'arbitre, le

| Syndicat peut demander au ministre du Travail de nommer .

‘un arbitre conformément 2 l'article du Code du travail.fa 100  



6-2.03 L'arbitredott rendre sa sentence dans les 45 outs qui

suivent la éate de l'avéition,

Toutefois, la décision n'est pasnulle pour la seule raison

qu'elle est rendue après l'expiration dudit délai.

* apecGnay + SEED - -e .
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6-2.04 En touttemps, avant sa sentence définitive, un conseil

d'arbitrage peut rendre tou<e décision intérimaire ou iîin-

terlocutoire qu'il croit juste et utile. La sentence ar-

bitrale est définitive, exécutoire et lie les parties.

: 6-2.05 a) L'arbitre éventuellement chargé d'adjuger sur le bien

fondé d'une décision êu SEO a toute latitude pour déter-

miner si la procédure de règlement des griefs ou de con-

gédiement a été suivie, pour maintenir, modifier ou >

rescinder la décision.

b) Dans tout cas de grief ou de mésentente l'arbitre a'le

pouvoir nécessaire pour établir une compensation ou ré- ,

tablir un droit ou privilège partiellement ou totalement.

c) Il peut également dans les cas de mésententes déterminer

les conditions de travail ou la maniëre de les appliquer

au lieu et place desparties.

6-2.06 Un conseil d'arbitrage nepeut, parsa décision sur l’adju-

dication d'un grief, modifier, soustraire &%, ou ajouter aux

clauses de la présente convention.

6-2.07 Les frais et honoraires du président du tribunal seront à

la charge de l'employeur tant et aussi longtemps que ceux

du tribunal provincial d'arbitrage du secteur de l'éducation

seront a la charge du gouvernement et/ou de la Fédération des

Commissions Scolaires. S'il advenait pendant la durée de la

/ présente convention que les syndicats affiliés à la CEQ aient

\/ à payer tout Oupartie des frais et honoraires des dits prési.

, dents, le syndicat partagerait avec le SEO tels frais et honol

|raires dans la méme proportion qu'au secteur de l'Education.

7



7-1..00

7-1.01

7-2. 00

7-2.01

7-2.02

7-2.03

7-3.00

7-3.01

7.3.07

13.02

CHAPITRE 7-0.00 DIVERS

Nullité d'une clause

Toute clause de la présente convention qui viendrait en

contravention avec une loi en vigueur est nulle et non

avenue. La nullité d'une telle clause n'entraîne pas la

nullité de la convention dans son entier.

Texte de la présente convention

Les parties, d'un commun accord, peuvent modifier en tout

temps les textes de la présente convention. Toute telle

modification doit être faite par écrit et signée par les

2 parties.

Le SEO s'engage à publier dans un détai ne dépassant pas

30 jours après la sicnature de la présente convention, le

texte conforme de la présente convention, des annexes et

des lettres d'entente s'y rattachant à raison de (Ü copies.

L'employeur s'encage à respecter les ententes prévues par

la ¢onvention collective des enseignants en ce

qui concerne les libérations pour activités syndicales afin

de conserver ou d'établir le lien d'emploi entre une commis-

sion scolaire et un employé qui est ou qui devient & l'emploi:

de telle commission scolaire.

Durée de la convention et prolongation {

La présente convention errs pnguiw Le | sultQu 19¢2

RE AmTorvume 2 30 Fun L556.
’ .

L Ra elder 7-3.0/, Da Puasa consendiem M0 Bun
road.

Les dispositions de la présente convention demeurent en

vigueur jusqu'& son renouvellement.

|) (|
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7-4.00- Sécurité et hygiène

7=4.01 L'employeur s'engage & prendre toutes les mesures pour

garantir la sécurité dè ses employés sur les lieux du. |

travail et l'hygiëne desdits lieux de telle sorte que le "°

travail et la santé des employés n'en soient pas affectés.

7-4.32 Toute carence ou défectuosité doit être signalée au SEO

ou & son représentant officiel; le syndicat s'engage à

collaborer avec l'employerr dans la mise en place des cor-

… rectifs qui s'imposent. ._.
À.

—. .- ——.. æ- me owe. mm. se

7-4.03 Aucun employé ne peut être tenu de travaillerplus de quatre

" (4) heures par jour devant un écran cathodique.

74.04 | Aucune employée enceinte ne peut être tenue de travailler

. - devant un écran cathodique.

— . Pe wee -
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, 7=-5.00 Responsabilité civile et criminelle

7-5.01 Le SEO s'engage à prendre fait et cause pour tout employé

| dont la responsabilité pourrait être engagée par le fait

ou 2 l'occasion de ses fonctions et s'engage à n'exercer

aucune réclamation ou mesure disciplinaire 3 cet égard.

7-5.02 Le ‘SEO s'engage & défrayer toute condamnation de nature

pécuniaire amenée par telle responsabilité et à fournir

et assumer tous les moyens juridiques nécessaires & sa .

défense. = ‘| . La.

7-5.03 En cas d'emprisonnement encouru par tout employé suîte ä

telles responsabilités, celui-ci conserve tous ses droits

quant & son salaire, bénéfices et avantages prévus 2 la

présente convention.
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7=6.00

7-6.02

7-6.03

7-7.01

7-7.02

7-7 ° 03
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Respect des libertés

Tout employé à la pleine jouissance de ses libertés so-

ciales, politiques, professionnelles, syndicales et

sexuelles et le SEO ne peut exercer à son endroit aucune

discrimination, menace, contrainte ou distinction.

Tout employé couvert par la présente convention ne peut

être obligé par l'employeur à franchir une ligne de pi-

quetage ni à entrer dans un édifice dont les employés sont

en grève. ; CL
Aucune représaille ni discrimination d'aucune sorte ne.

sera exercée contre quelque représentant du syndicat ou

délégué syndical au cours ou 2 la suite de 1'accomplisse-

ment. de leurs fonctions.

Caisse d'épargne et de crédit

Le Syndicat avise le SEO du c©c:x qu'il a fait d'une caisse

d'épargne et de crédit. ‘

Le SEO collabore pour faciliter la réalisation matérielle

d'une telle initiative.

Trente jours après l'envoi par cette caisse des autori-

sations ‘au SEO, celui-ci prélève sur chaque versement de

traitement de l'employé ayant signé une autorisation à

cette fin le montant qu'il a indiqué comme déduction pour -

fin de dépôt à cette caisse d'Écargne et de crédit.

Les montants ainsi retenus 3 la source sont transmis a la

Caisse concernée dans les 8 jours de leur prélèvement.

Trente jours après un avis écrit de l'employé à cet effet,

le SEO cesse la contribution de l'employé à lacaisse

d'épargne et de crédit.
WL
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7-8.00 Droits acquis
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ANNEXE 1

Annexe relative a la clause 4-8.03
—

ed

Par la présente, je

(signature de l'employé (e))

m'engage à effectuer toute commission demandée par

mon employeur, le SEO dans le cadre de ses activités.

En contre partie le SEO s'engage à respecter la clause

4-8.03.
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Si un employé de bureau à l'emploi du S.E.O.

cuitte son emploi durant la vie de la présente con-

vention, le S.E.O. s'engage à lui verser une prime

de séparation équivalente E un (1) mois de salaire
par année de service, jusqu'à concurrence de trois

(3) mois. |

Cette lettre ne peut s'appliquer que pour une

seule personne et advenant le cas oudeux (2) per- .

sonnes désireraient b&néficier de cette lettre d'en- |

tente, la plus ancienne aura le premier choix.
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ANNEXES

“ COORDONNEES PERSONNELLES DE CHAQUE EMPLOYE
AU 1€" JUILLET 1983

NOM DATE D'EMBAUCHE EXP ECH ANCIENNETE

Massie, Claudette 14 août 1967 15 ans 15 ans 10 mois 17 jours

Guevremont, Diane 23 sept 1975 09 ans 07 ans 09 mois 08 jours
Beaudry, Line 23 sept 1975 = 07 ans 07 ans 09 mois 02 . jours

| Chartrand, Claire 18 août 1976 24 ans 15 06 ans 10 mois 13 jours
Bail, Serge: 18 aoOt 1976 11 ans ]1 O6 ans 10 mois 13 jours
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ANNEXE 4

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE À M. ROBERT DESPRES

Les parties conviennent qu'advenant la démission de Mad. Claire

Chartrand, M. Robert Després sera considéré comme employé régulier à

temps plein et la période de service comme employé temporaire à temps

Pend étant comptée comme période de probation, sa permanence sera

acquise. ‘ :

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé a Hull, ce2fame jour de

ite_ 1984.
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En foi de quoi, les parties ont signé 2 Hull, ce
ième

jour L…orien 1954.
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Gouvernement du Quebec
+4 Ministre du Travail

Bureau du commissaire
général du travail
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La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, ie document ci-dessous
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l Syndicat des enployés des symdicats

(SESOCQ) Att: M. Serge Bail
15C rue Cholette
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ENTENTE INTERVENUE ENTRE

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE SYNDICATS ET DES ORGANISMES COLLECTIFS

DU QUEBEC, D'UNE PART,

CI-APRES APPELÉ «LE SYNDICAT»,

ET

LE SYNDICAT DES ENSEIGNANTS DE L'OUTAQUAIS, D'AUTRE PART,

CI-APRES APPELÉ «L'EMPLOYEUR»

dans le cadre de la clause 4-1.02 de la convention collective 1983-1986

Dans le cadre de la clause 4-1.02 de la convention collective
1983-1986, les parties conviennent que le calendrier de travail
1984-1985 pour l'ensemble des employés du syndicat des enseignants de
l'Outaouais sera celui produit en annexe à la présente entente.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Hull,,ce 19 juin 1984
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ENTENTE INTERVENUE ENTRE

COLLECTIFS DU QUEBEC, D'UNE PART,

CI-APRES APPELÉ «LE SYNDICAT»

ET  
CI-APRES APPELÉ «L'EMPLOYEUR»

Dans le cadre de la clause 7-2.01 de la convention collective,
les parties conviennent de ce qui suit:

1. Malgré la clause 3-8.01 de la convention collective, l'employeur
convient d'accepter la démission de M. Serge Bail en date du 30
octobre 1984 pour le 31 octobre 1984. En conséquence, le 30 octobre
1984 constitue la dernière journée de travail de M. Bail à l'emploi
du syndicat des enseignants de l'Outaouais.

Outre le traitement di jusqu'au 30 octobre inclusivement ainsi que
le remboursement des frais de séjour et de déplacement réclamés,
l'employeur convient de verser à M. Bail la somme de 3190,96 $ ä
titre de compensation pour le temps de récupération accumulé en
date du 30 octobre 1984; à titre de compensation pour la période
des vacances; ainsi qu'à titre de contribution patronale au régime
de retraite des employés.

Sous réserve du paiement des sommes dues à l'article 2, le syndicat
s'engage à ne réclamer aucune somme d'argent supplémentaire et
l'employeur à n'exercer aucune réclamation monétaire pour la
période à compter du 31 octobre 1984.

La présente entente entre en vigueur le jour de sa signature.

EN FOI DE QUOI les parties ont signé à Hull, ce 5 novembre 1984
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/60 85_-0/ a

[2 3.3.0/
ms vi , . Le . er EeTy ;- - = _ — - ... =i mamas ope 0 Le

/

_ . en

 

EX Gouvernement du Québec -
Ministre du Travail

| 3 Bureau du commissaire ‘60 g€o/ DEPOT 049 -Dépôt N°:
général du travail    J ] 1 |  

 

 

 
 

  
 

 

 

La présente atteste que le C issaire Général du T il Ce ‘
pour dépôt, suivant l'article 72ducodedu travail, le documentci-dessous ka Certificat accordé [_] Depot refusé

Objet } [_] 1ière convention [_] Renouvellement lx Entente [] Autres TasersesroxmtJ) M-18943-01

Signature Réception Du Tau
Nombre d larié iome gsoio01 | 85-06-25 Due | | nombredenee D

Association Employeur

Déposant [_] Déposant
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ENTENTE INTERVENUE ENTRE

LE SYNDICAT DES EHPLOYES DE SYNDICATS ET DES ORGANISMES

COLLECTIFS DU QUEBEC, D'UNE PART,

CI-APRES APPELE «LE SYNDICAT»,

ET

LE SYNDICAT DES EMSEIGNANTS DE L'OUTAOUAIS, D'AUTRE PART,

CI-APRES APPELE «L'EMPLOYEUR»,

dans le cadre de la clause 7-2.01 de la convention collective 1983-1986

75
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Dans le cadre de la clause 7-2.01 de la convention collective
1983-1986, les parties conviennent de remplacer les clauses 5-2.01 et
5-2.02 par les textes suivants:

«5-2.01 Dans tous les cas de maternité, l'employée obtient un
congé spécial d'une durée de vingt (20) semaines.

5-2.02 Durant ce congé spécial, \'employée reçoit:

a) si elle est admissible au régime des PSC, la
différence entre:
- 95% de son traitement brut
et
- les prestations brutes d'assurance-chômage, s'il y a

lieu.

b) si elle n'est pas admissible au régime des PSC, 100%
de son traitement.»

EN FOI DE QUOI les parties ont signé à Hull, ce / er jour d'avril
1985.  
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RÉGIME DE PRESTATIONS SUPPLÉHENTAIRES DE CHÔMAGE

L'employeur et le syndicat s'entendent pour mettre sur pied un
Régime de prestations supplémentaires de chômage, selon les critères
suivants:

10.

Le régime a pour but de compléter les prestations
d'assurance-chômage lors d'arrêts de travail temporaires causés par
une grossesse ou une adoption.

Le régime couvre tou(te)s les employé(e)s à l'emploi du Syndicat
des enseignants de l'Outaouais.

Le nombre d'employé(e)s couverts par le régime est de cinq (5).

Durant les arrêts de travail temporaires mentionnés à l'article 1,
l'employé reçoit 95% de sa rémunération hebdomadaire, y incluant le

traitement hebdomadaire habituel, les primes et autres rémunéra-

tions ainsi que les prestations d'assurance-chômage, le cas

échéant. ;

Le nombre de semaines pour lesquelles des PSC peuvent être versêes

durant une grossesse est de vingt (20) semaines, et durant une

adoption, de dix (10) semaines.

Le régime sera en vigueur pour la durée de la convention

collective, soit du ler juillet 1983 jusqu'à son renouvellement
entre les parties.

Les salarié(e)s exclu(e)s du bénéfice des prestations
d'assurance-chômage, ou déclarée(e)s inadmissibles à ces

prestations, n'ont pas droit aux PSC. Cependant, un salarié peut

toucher des PSC même s'il ne reçoit pas de prestations
d'assurance-chômage dans les cas suivants:

- insuffisance des semaines d'emploi assurable pour avoir droit aux
prestations d'assurance-chômage;

- observation du délai de carence (période d'attente);
- prestations d'assurance-chômage épuisées.

Les salarié(e)s n'ont aucun droit acquis au régime des PSC si ce

n'est de recevoir des prestations supplémentaires de chômage pour

les périodes de chômage précisées dans le régime.

Le régime est financé à même les recettes générales de l'employeur.

Une comptabilité distincte sera tenue pour les paiements des PSC.

L'employé(e) doit faire une demande de prestations
d'assurance-chômage avant que les PSC deviennent payables.
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11. L'employeur informera la CEIC de toute modification au régime dans

un délai de trente (30) jours de sa date d'entrée en vigueur.

12. Pour obtenir des PSC, 1'employé(e) doit d'abord prouver qu'il

(elle) touche des prestations d'assurance-chômage ou qu'il (elle)
n'en touche pas pour les raisons indiquées au présent libellé
(article 7).

13. L'employeur utilisera le talon des mandats de prestations pour
vérifier si l'employé(e) touche des prestations d'assurance-chômage
ou toute autre rémunération.
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LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE SYNDICATS ET DES ORGANISMES

COLLECTIFS DU QUEBEC, D'UNE PART,

CI-APRES APPELE "LE SYNDICAT”,

ET

LE SYNDICAT DES ENSEIGNANTS DE L'OUTAQUAIS, D'AUTRE PART,

CI-APRES APPELE "L'EMPLOYEUR",

dans le cadre des clauses 4-1.00 et 4-7.00 de la convention

collective 1983-1986



 

Dans le cadre de la clause 7-2.01 de la convention collective
1983-1986, les parties conviennent de remplacer les clauses
4-7.01 paragraphe 1 et 4-1.02 par les textes suivants:

- a ey ar or ar oe sep => a. — - a» ee a on

Nouvelle échelle, remplaçant celleprévue à ‘4-7.01 paragraphe. 1,

au 30 juin 1985.

  

 

Traitement annuel “Traitement hebdomadaire

Echelon # 1 26 156.43$ 503.009

2 26 680.07 | 513.07

3 27 204.23 { 523.15

4 27 728.39 533.23

5 28 252.55 543.31

‘6 28 776.71 553.39

7 29 300.35 563.46

8 29 823.99 573.53

9 30 347.63 583.60

En foi de quoi les parties ont signé à Hull, ce 25 juin 1985.

Pour l'employeur Pour le syndicat

  

 

 

 
  



Dans le cadre de la clause 4-1.02 de la convention collective
1983-1986, les parties conviennent que le calendrier de travail
1985-1986, pour l'ensemble des employées du syndicat de l'ensei-
gnement de l'Outaouais sera celui présenté ci-dessous:

CALENDRIER NE TRAVAIL 1985-1986
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ENTENTE INTERVENUE ENTRE

“ LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE SYNDICATS ET DES ORGANISMES
3

COLLECTIFS DU QUEBEC, d'une part
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CI-APRES APPELE "LE SYNDICAT",
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ET

LE SYNDICAT DES ENSEIGNANTS DE L’OUTAOUAIS, D'AUTRE PART,

CI-APRES APPELE "L'EMPLOYEUR",

Les parties conviennent de prolonger l'entente ci-jointe

intervenue le 1%" avril 1985 dans le cadre de la clause

7-2.01 de la convention collective 1983-1986, jusqu'ada la

signature de son renouvellement.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé & Hull, ce 14% jour

de mai 1986.
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Pour l'employeur Pour le syndicat
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ENTENTE INTERVENUE ENTRE

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE SYNDICATS ET DES ORGANISMES

COLLECTIFS DU QUÉBEC, D'UNE PART,

CI-APRÈS APPELÉ «LE SYNDICAT»,

ET

LE SYNDICAT DES ENSEIGNANTS DE L'OUTAQUAIS, D'AUTRE PART,

CI-APRES APPELÉ «L'EMPLOYEUR»,

dans le cadre de la clause 7-2.01 de ia convention collective 1983-1986
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Dans le cadre de la clause 7-2.01 de la convention collective
1983-1986, les parties conviennent de remplacer les clauses 5-2.01 et
5-2.02 par les textes suivants: :

«5-2.01 Dans tous les cas de maternité, l'employée obtient un
congé spécial d'une durée de vingt (20) semaines.

5-2.02 Durant ce congé spécial, l'employée reçoit:

a) si elle est admissible au régime des PSC, la
différence entre:
- 95% de son traitement brut
et
- les prestations brutes d'assurance-chômage, s'il y a

lieu.

b) si elle n'est pas admissible au régime des PSC, 100%
de son traitement.»

, EN FOI DE QUOI les parties ont signé à Hull, ce / ème jour d'avril
1985.
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RÉGIME DE PRESTATIONS SUPPLÉMENTAIRES DE CHÔMAGE

L'employeur et le syndicat s'entendent pour mettre sur pied un

Régime de prestations supplémentaires de chômage, selon les critères

suivants:

10.

Le régime a pour but de compléter les prestations
d'assurance-chômage lors d'arrêts de travail temporaires causés par

une grossesse ou une adoption.

Le régime couvre tou(te)s les employé(e)s à l'emploi du Syndicat
des enseignants de l'Outaouais.

Le nombre d'employé(e)s couverts par le régime est de cinq (5).

Durant les arrêts de travail temporaires mentionnés à l'article 1,

l'employé reçoit 95% de sa rémunération hebdomadaire, y incluant le

traitement hebdomadaire habituel, les primes et autres rémunéra-

tions ainsi que les prestations d'assurance-chômage, le cas

échéant.

Le nombre de semaines pour lesquelles des PSC peuvent être versées

durant une grossesse est de vingt (20) semaines, et durant une
adoption, de dix (10) semaines.

Le régime sera en vigueur pour la durée de la convention

collective, soit du ler juillet 1983 jusqu'à son renouvellement

entre les parties.

Les salarié(e)s exclu(e)s du bénéfice des prestations
d'assurance-chômage, ou déclarée(e)s inadmissibles à ces

prestations, n'ont pas droit aux PSC. Cependant, un salarié peut

toucher des PSC même s'il ne reçoit pas de prestations

d'assurance-chômage dans les cas suivants:

- insuffisance des semaines d'emploi assurable pour avoir droit aux

prestations d'assurance-chômage;
- observation du délai dé carence (période d'attente);

- prestations d'assurance-chômage épuisées.

Les salarié(e)s n'ont aucun droit acquis au régime des PSC si ce

n'est de recevoir des prestations supplémentaires de chômage pour

les périodes de chômage précisées dans le régime.

Le régime est financé äà même les recettes générales de l'employeur.

Une comptabilité distincte sera tenue pour les paiements des PSC.

L'employé(e) doit faire une demande de prestations
d'assurance-chômage avant que les PSC deviennent payables.

 
 
 

  



11. L'employeur informera la CEIC de toute modification au régime dans

un délai de trente (30) jours de sa date d'entrée en vigueur.

12. Pour obtenir des PSC, l'employé(e) doit d'abord prouver qu'il
(elle) touche des prestations d'assurance-chômage ou qu'il (elle)

n'en touche pas pour les raisons indiquées au présent libellé

(article 7).

13. L'employeur utilisera le talon des mandats de prestations pour

vérifier si l'employé(e) touche des prestations d'assurance-chômage

ou toute autre rémunération.
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